
Actions en cours

Le "micro projet associatif"

L'association DéPart a été retenue par la CRES (Chambre Régionale d'Economie Sociale) 
pour bénéficier du soutien de l'Europe via le Fond Social Européen, sous mesure 10 B. 
Un "micro projet associatif" est donc en cours. Commencé en septembre 2006 il s'achèvera en 
février 2007.
Ce micro projet est centré sur 4 actions:

- Action 1 : Repérage et analyse des démarches participatives existantes en Poitou-
Charentes. Il s’agira d’un ensemble de fiches descriptives d’expériences (achevées 
ou en cours) qui par leur objet sont susceptibles d’apporter des éléments de 
méthodes à l’accompagnement des démarches participatives.

- Action 2 : Création de méthodes et modalités d’animation des démarches 
participatives consignées dans « une charte de qualité des approches participatives ».
Cette charte développera les conditions nécessaires à la conduite de démarches 
participatives dans un socle synthétique susceptible de servir de base contractuelle 
entre les membres de l’association et leurs partenaires. Elle sera accompagnée de 
fiches descriptives des initiatives et structures participatives et de fiches 
méthodologiques pour l’animation de réunions, de démarches et de projets. 

- Action 3 : Sensibilisation et communication des collectivités et autres porteurs de 
démarches participatives. Les membres de l’association élaboreront tout d’abord 
une stratégie de communication globale pour la structure, qui sera traduite en 
différents outils (documents écrits, supports d’interventions, site Internet…). Lors 
d’une seconde phase, des contacts seront pris afin de nouer des partenariats avec les 
structures potentiellement intéressées par les approches participatives. 

- Action 4 : Organisation de rencontres des membres sur les thématiques de l'emploi 
dans le secteur des approches participatives et sur les méthodes d'animation des 
processus de démocratie participative. Les membres de DEPART se réunissent 
régulièrement en séminaire afin de travailler sur les différents axes de 
développement de l’association et la création ou l’amélioration des outils et 
méthodes d’animation des démarches participatives. Un colloque permettant de 
rendre public ces travaux aura lieu le 16 février 2007. Les partenaires de 
l’association y seront conviés.

Ces actions sont conduites par les administrateurs, assisté d'un coordonnateur salarié.


